
 FCP de droit français conforme aux normes européennes, agréé par l’AMF le 27/04/2009
 Éligible à l’assurance-vie et au compte titres

Adequity RéféRence 8,5%

Fonds à formule à capital non garanti à l’échéance
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Les données chiffrées utilisées dans cet exemple n’ont qu’une valeur indicative et informative, l’objectif étant de décrire le 
mécanisme du produit. Elles ne préjugent en rien de résultats futurs et ne sauraient constituer en aucune manière une offre 
commerciale de la part de Société Générale. Données hors fiscalité et/ou frais liés au cadre d’investissement.

illustrations du mécanisme

Performance d’Adequity Référence 8,5%

Scénario médian 1 : baisse de l’indice suivie d’une légère hausse

 
 A l’échéance des 8 ans, on constate que 

l’indice DJ Euro Stoxx 50® a baissé de 14% 

par rapport à l’origine (et se maintient donc 

au-dessus de la barrière de -50%)

 L’investisseur reçoit alors 100% du 

capital initial + un gain de 50% soit 

150%, ce qui correspond à un Taux de 

Rendement Annuel de 5,2%.

Évolution de l’indice DJ Euro Stoxx 50 
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Scénario défavorable : forte baisse continue de l’indice

 A l’échéance des 8 ans, on constate que 

l’indice DJ Euro Stoxx 50® a baissé de 55% 

par rapport à l’origine.

 L’investisseur reçoit alors la valeur finale 

de l’indice, soit 45% de son capital initial, 

ce qui correspond à un Taux de Rendement 

Annuel de -9,5%. L’investisseur subit dans ce 

scénario une perte en capital à l’échéance.

Évolution de l’indice DJ Euro Stoxx 50 
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Les données chiffrées utilisées dans cet exemple n’ont qu’une valeur indicative et informative, l’objectif étant de décrire le 
mécanisme du produit. Elles ne préjugent en rien de résultats futurs et ne sauraient constituer en aucune manière une offre 
commerciale de la part de Société Générale. Données hors fiscalité et/ou frais liés au cadre d’investissement.

Performance d’Adequity Référence 8,5%

Évolution de l’indice DJ Euro Stoxx 50 
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Scénario favorable : hausse de l’indice à court terme

 

 

 
 

 

 En année 1, on constate que l’indice 

DJ Euro Stoxx 50® est en hausse par 

rapport à l’origine, le mécanisme de 

remboursement anticipé est donc activé.

 L’investisseur reçoit alors 100% du 

capital initial + 8,5% pour l’année 

écoulée, soit 108,5%, ce qui correspond à 

un Taux de Rendement Annuel de 8,5%.

Barrière 
activant une 
dissolution 
anticipée

Scénario médian 2 : baisse puis rebond de l’indice jusqu’à l’échéance

 A l’échéance des 8 ans, on constate que 

l’indice DJ Euro Stoxx 50® est en légère 

hausse par rapport à l’origine.

 L’investisseur reçoit alors 100% du 

capital initial + un gain de 8,5% par 

année écoulée soit 168%, ce qui 

correspond à un Taux de Rendement 

Annuel de 6,7%.

Évolution de l’indice DJ Euro Stoxx 50 
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Avantages

 Enclenchement d’un remboursement anticipé dès lors que 

la performance de l’Indice est positive ou nulle à l’une des 

sept premières dates de constatation annuelle par rapport à 

l’origine. Le porteur bénéficie alors du remboursement de son 

capital initial et d’un gain égal à 8,5 % par année écoulée.

 Si le FCP n’a pas été remboursé par anticipation et que la 

performance de l’Indice est positive ou nulle par rapport à 

l’origine, le porteur bénéficie alors du remboursement de son 

capital initial et d’un gain de 8,5% par année écoulée soit 

168%, ce qui correspond à un Taux de Rendement Annuel 

de 6,7%.

 Si le FCP n’a pas été remboursé par anticipation et que 

l’indice est en baisse de moins de 50 % (inclus) par rapport 

à l’origine, le porteur bénéficie alors du remboursement de 

son capital initial et d’un gain égal à 50%, soit 150%, ce qui 

correspond à un Taux de Rendement Annuel de 5,2%.

Inconvénients

 Seuls les porteurs ayant souscrit avant le 17 juillet 2009, et 

conservant leurs parts jusqu’à la maturité effective du FCP 

bénéficient de la formule du produit.

 A la date d’échéance, si le produit n’a pas été remboursé 

par anticipation, le porteur subira une perte en capital si l’indi-

ce termine en baisse de plus de 50 % par rapport à l’origine.

 Le Taux de Rendement maximum Annuel est plafonné à 

8,5%. Le porteur peut ne bénéficier que d’une hausse partielle 

de l’Indice du fait du mécanisme de plafonnement.

 Le porteur ne bénéficie pas des dividendes détachés par 

les actions composant l’Indice DJ Euro Stoxx 50®.

 Le porteur ne connaît pas à l’avance la durée exacte de 

son investissement qui peut varier de 1 à 8 ans.
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Principales caractéristiques
financières

 Forme juridique FCP de droit français, non garanti en capital   
 à l’échéance 

 Société de gestion Lyxor International Asset Management, société  
 de gestion agréée par l’AMF, filiale à 100%  
 du Groupe Société Générale 

 Dépositaire Société Générale 

 Commercialisateur Société Générale (sous la marque Adequity) 

 Devise Euro 

 Date de création FCP créé le 06/05/2009 pour une durée  
 et durée d’existence prévue d’environ 8 ans et 2 mois  
  

 Eligibilité Assurance-vie et compte titres 

 Période de commercialisation Entre le 06/05/2009 et le 17/07/2009,  
 la valeur liquidative progressera régulièrement  
 au taux de 2% pour atteindre  
 100 euros le 17/07/2009 

 Date d’échéance 25/07/2017 

 Valeur Liquidative de Référence 100 Euros le 17/07/2009 

 Marché secondaire Liquidité quotidienne, dans des conditions   
 normales de marché 

 Frais de fonctionnement 2% TTC par an maximum 
 et de gestion 

 Commission de souscription 4,5% maximum 

 Commission de rachat Néant 

 Règlement/Livraison Euroclear France 

 Sous-jacent L’indice Dow Jones Euro Stoxx 50® 

 Code ISIN FR0010748855 




